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Le 25 février 2003



COURRIER TÉLÉCOPIEUR et courriel
Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :  
Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 

2002-2011 du distributeur – 


notre dossier : 10,044/S



Dossier de la Régie : R-3470-2001

_______________________________________________________________

Chère consoeur,

Nous avons reçu mandat de notre cliente l’Union des consommateurs de répliquer à l’argumentation d’Hydro-Québec Distribution déposée le 14 février 2003 dans le dossier ci-haut mentionné.  Malgré que les propos du Distributeur auraient mérité une analyse juridique poussée au niveau de la compétence de la Régie, nous nous limiterons à des commentaires sommaires à cette étape-ci, faute de temps et de ressources mais aussi et surtout car, à notre avis, Hydro-Québec est erronée dans son interprétation et la question en litige se doit d’être traitée en audiences publiques tel que nous le démontrerons dans les prochaines pages. 

Essentiellement, le Distributeur dans son argumentaire présuppose que la Régie analyse les documents B et D dans le cadre de son pouvoir de surveillance et non pas dans le cadre du dossier R-3470-2001 relatif à l’approbation du plan d’approvisionnement. Au surplus, selon lui, la Loi ne prévoit aucun mécanisme permettant à la Régie de tenir une audience publique afin de statuer spécifiquement sur la question de la confidentialité de documents déposés dans l’exercice de sa fonction de surveillance administrative.

Relativement à son premier argument à l’effet que la Régie analyse les documents dans le cadre de son pouvoir de surveillance et non dans le cadre du dossier R-3470-2001, il nous semble que le Distributeur soumet un faux problème.  En effet, le Distributeur prend pour hypothèse que la Régie ne peut utiliser le pouvoir de surveillance prévu à l’article 31 de sa Loi que dans un cadre administratif.  Cette affirmation nous apparaît contraire au texte de la Loi et au bon sens.  Jamais le législateur n’est venu indiquer à l’article 31 que le pouvoir de surveillance de la Régie ne pouvait s’exercer que d’une manière administrative.  Dès lors, lorsque la Régie a utilisé son pouvoir de surveillance prévu à l’article 31 dans le cadre de l’exercice de sa compétence globale relative à l’approbation du plan, elle a rendu une décision dans le cadre d’une audience publique et elle ne s’est aucunement limitée à un exercice administratif tel que semble le soumettre le Distributeur.  

Le Distributeur invoque également le fait que la Régie aurait épuisé sa compétence découlant de l’application de l’article 72 de la Loi lorsqu’elle a rendu sa décision D-2002-169.  Autrement dit, le Distributeur soumet que la Régie est functus officio et qu’elle ne peut, dans le cadre de la décision qu’elle a rendue, assurer le respect des ordonnances qui s’y retrouvent.  Nous soumettons bien respectueusement encore une fois que cette façon de voir les choses ne tient pas compte du rôle que le législateur a reconnu à la Régie et des pouvoirs larges qu’il lui ont été accordés pour remplir son mandat.  Nous soumettons que la Régie avait tous les pouvoirs nécessaires pour rendre la décision D-2002-169 et pour déterminer si les ordonnances qu’elle a cru nécessaire d’y inclure sont pleinement remplies. La règle du dessaisissement ne peut servir de prétexte pour empêcher la Régie de respecter la règle beaucoup plus fondamentale à l’effet qu’elle doit régler de façon totale et définitive toutes questions reliées directement ou indirectement au plan d’approvisionnement puisqu’elle est le seul tribunal à qui le législateur a confié l’exclusivité de la compétence en la matière. 

Nous indiquons également à la Régie que cette notion du functus officio doit être appliquée avec circonspection dans le domaine des tribunaux administratifs et plus particulièrement relativement à un organisme comme la Régie qui se doit de régulariser un secteur comme l’électricité. La cour Suprême nous le rappelait dans l’arrêt Chandler c. Alberta Association of Architects, (1989) 2 R.C.S. 848 : 


« Le principe du functus officio s’applique dans cette mesure.  Cependant, il se fonde sur un motif de principe qui favorise le caractère définitif des procédures plutôt que sur la règle énoncée relativement aux jugements officiels d’une cour de justice dont la décision peut faire l’objet d’un appel en bonne et due forme.  C’est pourquoi j’estime que son application doit être plus souple et moins formaliste dans le cas de décisions rendues par des tribunaux administratifs qui ne peuvent faire l’objet d’un appel que sur une question de droit.  Il est possible que des procédures administratives doivent être rouvertes, dans l’intérêt de la justice, afin d’offrir un redressement qu’il aurait par ailleurs été possible d’obtenir par voie d’appel.

Par conséquent, il ne faudrait pas appliquer le principe de façon stricte lorsque la loi habilitante porte à croire qu’une décision peut être rouverte afin de permetttre au tribunal d’exercer la fonction que lui confère sa loi habilitante.  C’était le cas dans l’affaire Grillas, précitée.


De plus, si le tribunal administratif a omis de trancher une question qui avait été soulevée à bon droit dans les procédures et qu’il a le pouvoir de trancher en vertu de sa loi habilitante, on devrait lui permettre de compléter la tâche que lui confie la loi.  Cependant, si l’entité administrative est habilitée à trancher une question d’une ou de plusieurs façons précises ou par des modes subsidiaires de redressement, le fait d’avoir choisi une méthode particulière ne lui permet pas de rouvrir les procédures pour faire un autre choix.  Le tribunal ne peut se réserver le droit de le faire afin de maintenir sa compétence pour l’avenir, à moins que la loi ne lui confère le pouvoir de rendre des décisions provisoires ou temporaires.  Voir Huneault c. Société centrale d’hypothèques et de logement (1981), 41 N.R. 214 (C.A.F.) »   (p. 862)  (nos soulignés)

Le juge Sopinka dans cette affaire nous enseigne qu’on doit tenir compte de l’intention du législateur avant d’appliquer de façon stricte cette doctrine du functus officio aux tribunaux administratifs.  La Cour d’appel fédérale de première instance dans l’affaire Canada  (Procureur général) c Grover et autre, (1994) 80 F.T.R. 256, a conclu dans le même esprit que le tribunal des droits de la personne constitué en vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne n’était pas functus officio à l’égard d’une ordonnance rendue et que le tribunal pouvait même reprendre l’audience sur la question et rendre une nouvelle ordonnance :


« 32  The aim of the Act is remedial and it is not intended to punish those responsible for the discriminatory treatment.  Rather, the primary focus of the legislation is the eradication of discriminatory practice.  In light of this, subsection 53(2) should be interpreted in a manner which best facilitates the compensation of those subject to discrimination.  The redress of discrimination, however, is not always fully achievable simply by the payment of monetary awards.  This is reflected by the wide variety of remedial options open to a Tribunal in subsection 53(2), of which compensation for monetary losses is only one.  The integration into the workplace of an employee who has been subjected to discrimination at the hands of his or her employer to a position which he or she would have occupied had the discriminatory practice not taken place is a remedy which is inherently difficult to implement and therefore, may require some supervision.  The implementation of the remedy in this case is further complicated by the long-standing nature of the complaint, the ongoing changes in the management structure of the NRC and the highly complex work of Dr. Grover.  Often it may be more desirable for the Tribunal to provide guidelines in order to allow the parties  to work out between themselves the details of the reintegration into the workplace, rather than to have an unworkable order forced upon them by the Tribunal.

33  It is clear that the Act compels the award of effective remedies and therefore, in certain circumstances the Tribunal must be given the ability to ensure that their remedial orders are effectively implemented.  Therefore, the remedial powers in subsection 53(2) should be interpreted as including the power to reserve jurisdiction on certain matters in order to ensure that the remedies ordered by the Tribunal are forthcoming to complainants.  The denial of such a power would be overly formalistic and would defeat the remedial purpose of the legislation.  In the context of a rather complex remedial order, it makes sense for the Tribunal to remained seized of jurisdiction with respect to remedial issues in order to facilitate the implementation of the remedy.  This is consistent with the overall purpose of the legislation and with the flexible approach advocated by Sopinka J. in Chandler, supra.  It would frustrate the mandate of the legislation to require the complainant to seek the enforcement of an unambiguous order in the Federal Court or to file a new complaint in order to obtain the full remedy awarded by the Tribunal.»  (p. 13) (nos soulignés)

En l’espèce, il est important de rappeler que l’article 34 de la Loi permet à la Régie de décider en tout ou en partie d’une demande et qu’elle peut rendre toute décision ou ordonnance propre à sauvegarder les droits des parties concernées.  Il est aussi important de rappeler que la Régie est également maître de sa procédure en autant qu’elle respecte les règles de justice naturelle. La Régie a statué qu’il faut donner une interprétation équitable, large et libérale à sa loi afin d’en respecter les objectifs établis par le législateur. La détermination de la confidentialité ou non des documents B et D vise à la réalisation des objectifs de la Loi à savoir de permettre aux intervenants d’avoir accès à l’information nécessaire et utile à leur intervention devant la Régie.

En ce qui concerne le fait que la Loi ne prévoirait aucun mécanisme permettant à la Régie de tenir une audience publique afin de statuer spécifiquement sur la question de la confidentialité des documents déposés dans l’exercice de sa compétence de surveillance administrative, encore une fois le Distributeur présuppose que les documents B et D ont été déposés dans l’exercice de la fonction de surveillance administrative de la Régie.  Nous réitérons notre position à l’effet que la Régie n’a pas exercé une surveillance administrative mais a plutôt conclu dans le cadre d’un processus d’audience publique qu’Hydro-Québec se devait de fournir des documents afin d’établir la sécurité des approvisionnements dans le cadre de l’approbation du plan d’approvisionnement.  Au surplus nous rappelons que la Régie est maître de sa procédure. 

À tout événement en ce qui a trait à la question de confidentialité des documents B et D, jamais la Régie n’a indiqué à sa décision D-2002-169 que ces documents devaient être déposés confidentiellement ou pas. De deux choses l’une, ou bien la Régie a rendu une décision par laquelle elle ordonne à Hydro-Québec de produire les documents et Hydro-Québec se doit de les produire comme tels et ne peut pas faire en sorte de déposer confidentiellement ces documents puisque la Régie ne l’a pas prévu et que, ce faisant, elle se trouve à réviser la décision rendue par la Régie, ou bien Hydro-Québec accepte que la Régie n’ait pas tranché cette question procédurale et qu’elle doive dès lors la trancher après avoir entendu les parties et selon la procédure prévue à l’article 30 de la Loi. 

On ne peut, en l’espèce, priver les intervenants de faire valoir leur point de vue quant à la confidentialité ou non des documents qu’Hydro-Québec refuse de rendre publics puisqu’ils font partie intégrante de l’audience publique qui a eu court dans le dossier d’approbation du plan d’approvisionnement. 

Nous faisons parvenir copie de la présente au procureur d’Hydro-Québec, Me Simon Turmel, ainsi qu’à Me Hélène Sicard, procureure du RNCREQ, et aux intervenants du dossier R-3470-2001.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST schmidt
Par : Claude Tardif

CT/lc

P.J.

c.c.:
Manon Lacharité


Me Simon Turmel


Me Hélène Sicard (RNCREQ)


Intervenant R-3470-2001

